
➜  pour analyser les annonces 

gouvernementales et organiser les actions (rencontres avec les parents… ) ; 

➜  dans le cadre d’une large intersyndicale éducation, 

les syndicats de la FSU appellent à la grève pour dénoncer les mesures 
gouvernementales (suppressions de postes, réforme du lycée) et exiger une 
autre politique éducative. Lieu de la manifestation, voir notre site : 
versailles.snes.edu  

L’Éducation nationale ne sera pas épargnée par  
la purge annoncée dans la Fonction publique  
(- 50 000 postes sur le quinquennat) : le ministre  
Jean-Michel Blanquer a annoncé la suppression de  
2 650 postes dans les collèges et lycées à la rentrée 
2019.  Elles vont entrainer une augmentation des 
effectifs dans les classes alors même qu’elles sont 
déjà pleines à craquer. Inacceptable pour le  
SNES-FSU ! Les éléments de langage employés par 
le gouvernement ne doivent tromper personne : plus 
d’élèves sont bien attendus dans le Second degré à 
la prochaine rentrée : +32 000 en septembre 2019, 
encore davantage ensuite avec l’arrivée des  
générations du baby-boom des années 2006-2010. 
Le nombre d’élèves par classe est déterminant pour 
la réussite de nos élèves et l’amélioration de nos 
conditions de travail : soyons nombreux à dire non 
aux suppressions de postes le lundi 12 novembre !  

Le lycée Blanquer est une réforme idéologique et 
budgétaire. Il permet d’organiser la baisse de l’offre 
de formation tout en étant un redoutable outil de 
suppressions de postes (en moyenne, près de 8 % 
des DGH). Cette réforme organise aussi la mise en 
concurrence des lycées et des personnels 
(répartition de la marge, enseignements non  
disciplinaires), et dans beaucoup de disciplines, le 
nombre de classes par enseignant pourrait  
augmenter. Dans l’académie, les options pourraient 
dès la prochaine rentrée payer un lourd tribut en 
terme d’heures et de postes. À l’initiative du  
SNES-FSU, de nombreuses réunions d’informations 
ont été organisées localement. Prochaine étape : 
montrons clairement notre refus de cette réforme 
en étant massivement en grève le 12 novembre ! 

http://www.versailles.snes.edu/
mailto:s3ver@snes.edu
http://www.versailles.snes.edu/


La carte de l’Éducation prioritaire devait être revue 
cet automne. Le SNES-FSU était prêt à agir pour 
obtenir une carte élargie, intégrant notamment les 
lycées, sortis en 2014. Jean-Michel Blanquer vient 
d’annoncer le gel de cette carte jusqu’en 2020, tout 
en pointant l’inefficacité, selon lui, d’une carte de 
l’Éducation prioritaire et en missionnant des experts 
pour repenser l’Éducation prioritaire en 2020.  
Il s’agit donc bien de la fin programmée d’une  
cartographie de l’Éducation prioritaire : que devien-
dront les primes et la pondération ? Le modèle  
d’allocation progressive qui a les faveurs du Ministre 
servira surtout, dans un contexte de baisse  
programmée des moyens, à gérer la pénurie.  
Inacceptable pour le SNES-FSU !  

Alors que les programmes sont au cœur de nos 
métiers, le CSP (conseil supérieur des programmes), 
et surtout sa présidente, dévoient complètement 
cette opération : opacité, calendrier intenable, et 
contenu des programmes clairement orienté afin de 
les mettre en cohérence avec le projet d’école 
rétrograde, libéral et élitiste de Jean-Michel 
Blanquer. Pour le SNES-FSU, des programmes de 
qualité demandent du temps, de la réflexion et de la 
démocratie. Au regard des enjeux, le SNES-FSU a 
pris ses responsabilités : il a publié les projets de 
nouveaux programmes (www.snes.edu) et appelle la 
profession à s’en emparer. Le SNES-FSU organisera 
rapidement une consultation de la profession.  

Élections professionnelles en décembre 2018 
Le vote sera électronique. Pour participer, vous aurez besoin d'utiliser votre boîte 
mail académique (prenom.nom@ac-versailles.fr). Pour faire entendre votre voix, 
activez dès à présent votre messagerie !  
Tous les conseils pour activer votre messagerie, en augmenter sa capacité, rediriger 
les messages… sont sur notre site versailles.snes.edu. 

Du 29 novembre au 6 décembre, votez et faites voter SNES et FSU ! 

 

CT : comités techniques CAP : commissions paritaires  

Leurs compétences ? 
Les avancées obtenues 
par la FSU : 

Leurs compétences ? 
Les avancées obtenues 
par le SNES-FSU : 

        

http://www.snes.edu/



